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1. 
José Lello (PT) prononce une allocution liminaire au cours de laquelle il souhaite la bienvenue aux membres de la Commission et aux orateurs. Il remercie en particulier la délégation de la Lituanie, qui organise la session de printemps 2014, et déclare la réunion de la Commission politique ouverte. Le projet d’ordre du jour [057 PC 14 F] ainsi que le compte rendu de la réunion de la Commission politique tenue à Dubrovnik (Croatie) les samedi 12 et dimanche 13 octobre 2013 [230 PC 13 F] sont ensuite adoptés.

I. Examen des Commentaires du secrétaire général de l’OTAN, président du Conseil de l’Atlantique Nord, sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2013 par l’Assemblée parlementaire de l'OTAN [069 SESP 14 F]. 
2.
M. Lello remercie le secrétaire général de l’OTAN, Anders Fogh Rasmussen, pour ses observations sur les résolutions adoptées par l’AP-OTAN lors de la session annuelle tenue à Dubrovnik en 2013.

II. Exposé de Linas Antanas Linkevicius, ministre des Affaires étrangères de la République de Lituanie, sur Le point de vue de la Lituanie sur les événements d’Europe de l’Est

3. 
Linas Antanas Linkevicius commence par rappeler aux membres de la Commission le débat qui avait eu lieu au début des années 90, lorsque des experts en matière de sécurité avaient publiquement évoqué une dissolution éventuelle de l’OTAN. Plutôt que de se dissoudre, l’OTAN avait encore élargi ses tâches fondamentales en ajoutant à la défense collective la gestion des crises et la sécurité en coopération, indique-t-il aux participants. De plus, constate-t-il, l’Article 5 est resté la pierre de voûte de la sécurité transatlantique. 

4. 
L’orateur évoque ensuite la situation actuelle en Ukraine. Il indique que la tension avec la Russie s’est fait sentir dès 2008, lorsque, au Sommet de Bucarest, les Alliés de l’OTAN se sont abstenus d’offrir un plan d’action pour l’adhésion (MAP) à l’Ukraine et à la Géorgie. Rétrospectivement, on peut dire que la mise en garde lancée à l’époque par certains Alliés, selon lesquels ne pas proposer de MAP à ces deux pays revenait, pour l’OTAN, à provoquer la Russie, était fondée. Et d’avancer que la provocation peut ne pas résider uniquement dans l’action, mais également dans l’inaction. M. Linkevicius enchaîne en avançant que l’Alliance n’a pas toujours été suffisamment ferme dans ses messages à l’adresse de Moscou, ce que le Kremlin a interprété comme un signe de faiblesse. Dans ce contexte, il rappelle aux participants la réunion tenue à l’OTAN en décembre 2008, lorsque les Alliés avaient exhorté la Russie à respecter les principes internationaux et à se conformer aux accords conclus avec la Géorgie. Malgré cela, souligne-t-il, la Russie continue, à ce jour, de passer outre à ses obligations internationales.
5. 
M. Linkevicius souligne ensuite que ce qui se passe en Ukraine concerne tout autant ce pays à proprement parler que l’aptitude de l’OTAN à traiter cette crise. Il évoque la visite qu’il a effectuée à Kiev, quelques jours avant la session de printemps de Vilnius, au cours de laquelle il a rencontré Petro Porochenko, le président nouvellement élu, ainsi que d’autres membres du gouvernement. La situation sur le terrain est très difficile : la violence continue en effet de s’intensifier dans l'est de l'Ukraine et les affrontements armés entre forces gouvernementales ukrainiennes et milices séparatistes soutenues par la Russie font de plus en plus de victimes. La frontière russo-ukrainienne n’étant pas protégée comme il se doit, les combattants et les armes en provenance de Russie peuvent pénétrer sans difficultés dans le pays. Dans sa conclusion, M. Linkevicius souligne que l’Ukraine n’est pas seulement confrontée à des défis de sécurité, mais aussi à des réalités politiques et économiques difficiles. Si la Russie ne se voit pas opposer une réaction ferme et appropriée de l’OTAN, elle tentera de déclencher un nouveau conflit en Transnistrie. On ne pourra éviter le développement de tels scénarios qu’à la condition de durcir les sanctions imposées à la Russie, et les membres de l’OTAN doivent, indique-t-il, envisager sérieusement l’imposition d’un second train de mesures ciblées.

6. 
Le débat qui suit l’exposé du ministre porte essentiellement sur la guerre de l’information avec la Fédération de Russie, les futurs scénarios possibles pour l’Ukraine et le type d’assistance que l’OTAN pourrait offrir au nouveau gouvernement de Kiev. M. Linkevicius considère que les chaînes de télévision et les autres médias russes n’ont pas les mains libres, et sont avant tout au service de la campagne de propagande menée par le Kremlin. Ils s’adressent, finalement, aux populations russophones présentes non seulement en Ukraine, mais également dans les pays baltes. M. Linkevicius fait sienne la suggestion avancée par un délégué de Lettonie, pour qui les pays membres de l’OTAN où résident des majorités russes significatives pourraient prendre efficacement le contrepied en mettant en place des canaux de communication russophones alternatifs. Le ministre lituanien des Affaires étrangères demande également si le respect, par les membres de l’OTAN, des accords conclus antérieurement a encore un sens à partir du moment où la Russie viole tous les accords internationaux. Il annonce aux participants que la question de la crise ukrainienne figurera à l’ordre du jour du Sommet du pays de Galles et ajoute que toutes les options, y compris celle d’une aide militaire à l’Ukraine, devront être soigneusement étudiées. Les sanctions déjà imposées devraient rester en vigueur, car elles ont montré leur efficacité. Plutôt que de reconsidérer ses relations avec la Russie, l’OTAN devrait s’employer à recibler sa propre réflexion, conclut-il encore.

III. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN Les partenariats de l’OTAN et la politique de la porte ouverte de l’Alliance [059 PCNP 14 F], de Rasa JUKNEVICIENE (Lituanie), rapporteure

7. 
Le président présente et invite Rasa Jukneviciene (LT) à prendre la parole afin de présenter le rapport de la Sous-commission consacré aux partenariats et à la politique de la porte ouverte de l’OTAN. Mme Jukneviciene présente dans les grandes lignes les points clés de son projet de rapport. Elle relève l’importance croissante des partenariats pour l’Alliance, et indique que ce phénomène est appelé à s’amplifier à l'avenir. Il est essentiel que l’OTAN dresse le bilan de ses activités dans ce domaine, dans la perspective d’approfondir les partenariats existants et d’en bâtir de nouveaux. A l’heure où l’Alliance est appelée à jouer un rôle décisif dans l’extension de la stabilité et de la sécurité à travers toute l’Europe, l’OTAN doit maintenir sa politique de la porte ouverte et encourager les pays candidats à poursuivre leurs réformes. La rapporteure de la Sous-commission lance un appel aux pays membres et aux partenaires de l’OTAN, les invitant à riposter fermement à l’agression perpétrée par la Russie en Ukraine.

8. 
Elle souligne que l’OTAN doit envisager un approfondissement de sa relation avec des pays partageant des valeurs similaires aux siennes, comme la Finlande, la Suède ou l’Australie, mais également avec les pays du Dialogue méditerranéen (DM) et de l’Initiative de coopération d’Istanbul (ICI). S’agissant de la politique de la porte ouverte, elle exhorte l’Alliance à octroyer un MAP à la Géorgie à l’occasion du prochain Sommet, qui doit se tenir au pays de Galles en septembre. Elle souligne qu’en prenant acte, à cette occasion, des résultats enregistrés par la Géorgie et par d’autres candidats à l’adhésion, les participants au sommet souligneraient leur attachement au principe selon lequel chaque pays est libre de choisir son destin. L’OTAN,    insiste-t-elle, doit continuer à soutenir la souveraineté de l’Ukraine. Dans ce contexte, elle explique que la Lituanie a d’ores et déjà convenu, avec la Pologne et l’Ukraine, de créer une brigade militaire trilatérale devant aider les forces armées ukrainiennes à se hisser au niveau des normes de l’OTAN et à progresser en termes d’interopérabilité. 

9. 
Au cours de l’échange de questions et de réponses qui s’ensuit, les membres de la délégation géorgienne s’enquièrent des autres formes de soutien que l’OTAN pourrait apporter à la Géorgie. Mme Jukneviciene se dit à nouveau convaincue que la Géorgie réunit toutes les conditions voulues pour se voir offrir un MAP au cours du Sommet du pays de Galles – ajoutant que ce serait là le meilleur moyen, pour l’OTAN, d’aider ce pays. D’autres membres de la délégation géorgienne formulent, au sujet du projet de rapport, des observations touchant à la relation OTAN-Géorgie. Ils proposent notamment de modifier certains termes de manière à faire clairement ressortir, par exemple, l’ « agression » commise par la Russie, ou l’ « occupation » par cette dernière de l’Abkhazie et de l’Ossétie du Sud. 

10. 

En réponse à un délégué de l’Arménie qui s’enquiert de l’avenir des partenariats avec des pays qui, comme le sien, n’ont pas l’intention d’adhérer à l’OTAN, la rapporteure souligne que tout en étant personnellement favorable à un approfondissement de la relation avec l’Arménie, elle considère qu’il existe certaines limites, Erevan ayant opté pour un partenariat militaire plus étroit avec la Russie. La délégation de la Géorgie annonce qu’elle fera parvenir quelques modifications au projet de rapport, et la rapporteure promet de tenir compte de ces dernières dans la version actualisée du rapport qui sera établie en prévision de la Session annuelle à La Haye.

IV. Exposé de Ahmed RASHID, écrivain et journaliste, Pakistan, sur les Développements actuels en Afghanistan – Implications pour l’après-2014 

11. 
Ahmed Rashid commence par souligner l’importance historique de l’élection présidentielle en cours en Afghanistan ; en effet, c’est la première fois, en 200 ans, que l’on assiste dans ce pays à un transfert démocratique du pouvoir exécutif. Il relève par ailleurs que M. Abdullah, le candidat le mieux placé au second tour, est parvenu à s’assurer un vaste soutien dans les circonscriptions à dominance tadjik, pashtoun et hazara. 

12. 
L’orateur enchaîne en déplorant un manque de transparence quant aux futurs plans opérationnels des Etats-Unis et de leurs partenaires en Afghanistan. Il ajoute que toute activité militaire sans rapport avec la formation et la fourniture de conseils aux forces nationales de sécurité afghanes (ANSF) qui serait menée sur le sol afghan après 2014 – opérations de lutte antiterroriste et de renseignement, par exemple – devrait être portée à l'attention publique.

13.
M. Rashid estime que l’Afghanistan aura besoin, pour consolider son économie, ses services publics et ses forces de sécurité, d’une aide annuelle comprise entre 7 et 8 milliards de dollars, et ce pour les cinq prochaines années. Il indique que la réduction de l’assistance internationale pourrait avoir des conséquences néfastes pour l’économie du pays et susciter le mécontentement parmi la population, avec pour conséquence possible le retour, dans le pays, de bases terroristes djihadistes internationales.

14. 
En concerne les négociations de paix avec les talibans, l’orateur relève que le Pakistan continue à jouer un rôle clé dans des pourparlers fructueux. Islamabad a toutefois été déforcé par les multiples guerres civiles qui ont éclaté simultanément. Il ajoute qu’une fraction progressiste de la direction talibane, consciente de l’impasse, a pu être ralliée à l’idée d’une réconciliation, et amenée à faire campagne en faveur de la paix.

15. 
Alors que le processus régional d’Istanbul n’a encore débouché sur aucun résultat concret, l’Afghanistan et ses voisins devraient signer un pacte de non-ingérence et de non-agression destiné à consolider la stabilité régionale. L’Inde et le Pakistan doivent mettre un terme à la rivalité qui les oppose pour gagner en influence dans le pays, poursuit-il encore, ajoutant que la Chine pourrait faire jouer son influence dans ce contexte. En effet, Pékin a intérêt, diplomatiquement et économiquement parlant, à encourager la stabilité en Afghanistan. L’orateur indique également que des efforts de médiation internationale neutres et crédibles devraient porter sur un règlement régional avant que l'on ne puisse atteindre une réconciliation au sein du pays. 
16. 
Vu l’importance que revêt la stabilité afghane pour la sécurité des Occidentaux, la médiation reste dans l'intérêt de ces derniers, déclare M. Rashid. La menace terroriste se maintient et il ne faut pas la négliger. Des groupes extrémistes iraniens, ouzbeks, afghans et pakistanais continuent en effet de se terrer aux frontières, dans les zones tribales, et le « noyau dur » d’Al-Qaïda, autrement dit sa composante arabe, bien que quasiment anéanti, est parvenu à disséminer son idéologie et à transférer ses activités vers des sections locales de par le monde.

17. 
Le débat qui suit à l’exposé aborde tout d’abord la gouvernance afghane. M. Rashid s’attend à l’émergence d’une structure plus décentralisée après 2014 et soulève dès lors la question d’une révision éventuelle de la Constitution. Dans l’hypothèse où les Afghans seraient prêts à envisager une modification de la Constitution, ils pourraient également, qui sait, amorcer une réflexion sur l’avènement d’un système parlementaire en remplacement du régime présidentiel actuel. Quoiqu’il en soit, la question de savoir si les talibans seraient ou non partis prenantes à une telle démarche serait essentielle. Ce dernier point suscite une question sur le rôle des femmes. L’orateur déclare que les pas de géant faits par les femmes afghanes ne devraient pas être sacrifiés au nom de la paix avec les talibans. En réponse à des interventions sur la production et le trafic de stupéfiants en Afghanistan, M. Rashid met en garde contre une réduction conséquente de l’aide internationale, qui entraînerait selon lui une recrudescence de la corruption et transformerait de fait le pays en narco-Etat. En ce que concerne la situation à l’échelle de la région, il indique que le Pakistan doit répondre favorablement aux ouvertures de l’Inde visant à instaurer de meilleures relations bilatérales, par exemple en proposant à l’Inde un statut de partenaire économique privilégié ou en adressant au chef de l’Etat indien une invitation à se rendre au Pakistan. L’orateur prône également un engagement politique plus poussé des Nations unies en Afghanistan. Quant aux pourparlers de paix, il fait observer qu’un regroupement de la direction talibane autour de la Quetta shura faciliterait les négociations bien plus efficacement qu’une organisation faîtière coiffant plusieurs dizaines de groupes d’insurgés. En réponse à la question de savoir si les ANSF seraient en mesure, en l’absence d’une aide internationale substantielle, de tenir tête face aux talibans, M. Rashid déclare qu’elles conserveraient probablement le contrôle des zones urbaines, mais que des pans entiers du pays se transformeraient en ghettos et se retrouveraient aux mains des insurgés et des seigneurs de la guerre.

V. Débat avec S.E. M. Gabriele Checchia, ambassadeur et représentant permanent de l’Italie auprès de l’OTAN, S.E. M. Rudy Huygelen, ambassadeur et représentant permanent de la Belgique auprès de l’OTAN,  et S.E. M. Tomas Valasek, ambassadeur et représentant permanent de la Slovaquie auprès de l’OTAN sur Le Sommet de l’OTAN au Pays de Galles
18. 
Chaque ambassadeur traite une question spécifique inscrite à l’ordre du jour du Sommet devant se tenir prochainement au pays de Galles. Gabriele Checchia lance un appel pour que les progrès réalisés en Afghanistan soient évalués, et demande l’organisation d’un débat sur la suite des événements. Il qualifie la FIAS de « mission la plus difficile de toute l’histoire de l’OTAN » et s’incline devant les sacrifices consentis au nom de notre sécurité afin de détruire les sanctuaires terroristes et de mettre sur pied des ANSF crédibles. Le représentant permanent de l’Italie auprès de l’OTAN rappelle également aux participants que le niveau d’interopérabilité atteint par les Etats membres de l’OTAN en Afghanistan aura pour effet de renforcer les capacités de l’Alliance face aux menaces asymétriques du futur. Evoquant l’opération Resolute Support qui doit succéder à la FIAS, l’ambassadeur souligne que l’accord bilatéral de sécurité entre l’Afghanistan et les Etats‑Unis doit être signé sans attendre, de manière à ce que la nouvelle force puisse s’appuyer sur une base juridique. Il rappelle par ailleurs que la voie juste vers une paix durable en Afghanistan consiste à renforcer le cadre institutionnel et civil de ce pays. A cet égard, l’ambassadeur Checchia fait le point sur les résultats engrangés à ce jour, comme l’organisation réussie du premier tour de l’élection présidentielle en cours, l’amélioration des services de santé et du secteur de l’éducation, les progrès des droits des femmes, la multiplication des opportunités économiques et la liberté de la presse.

19. 
Rudy Huygelen souligne l'utilité ajoutée des partenariats de l’OTAN, dont témoignent les nombreuses contributions de pays non membres à la FIAS. Il lance un appel pour que soit maintenu le niveau d’interopérabilité atteint par les forces de l’OTAN et des pays partenaires. L’ambassadeur de la Belgique auprès de l’OTAN se félicite par ailleurs de l’influence que peuvent avoir les pays partenaires sur la prise de décision au sein de l’OTAN. Evoquant les relations OTAN-UE, l’ambassadeur Huygelen souligne la complémentarité entre, d’une part, les capacités civiles de l’Union européenne comme le Service européen pour l’action extérieure et, d’autre part, les capacités militaires de l’OTAN. Bien que les relations avec la Russie se soient détériorées à un point tel qu’un véritable partenariat avec Moscou n’est plus possible, l’ambassadeur encourage l’OTAN à rester au-dessus de la mêlée et à maintenir ses accords. Il plaide également en faveur de partenariats plus étroits avec l’Ukraine, le Moldova, la Géorgie et les autres pays aspirant à devenir membres,  à savoir la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Macédoine. 

20. 
Tomas Valasek souligne pour sa part combien il est important, à l’heure où les budgets de défense continuent de chuter et la demande en moyens militaires de grimper, d’investir plus et mieux dans les capacités de l’OTAN. La fin de la mission en Afghanistan constitue un défi pour les Alliés, qui devront s’employer à préserver les capacités et l’interopérabilité mises en place durant leur mission dans ce pays. A cet égard, l’Initiative d’interconnexion des forces (CFI) axée sur les exercices et l’état de préparation permettra de renforcer l’interopérabilité entre forces armées des pays de l’OTAN. L’Initiative de défense intelligente de l’OTAN a enregistré certains résultats, notamment dans le cadre du projet de capacité alliée de surveillance terrestre. Mais la souveraineté nationale pousse les pays à préserver leurs privilèges et continue d’opposer un frein à la mutualisation et au partage des ressources. L’ambassadeur Valasek conclut sur l'importance d'une plus grande attention sur la déployabilité et l'anticipation alors que les Alliés de l'OTAN reconsidèrent le prépositionnement d'équipements et de forces afin de maintenir leur capacité à affronter toute menace future envers l'Alliance.
21. 
Le débat qui s'ensuit s’ouvre sur plusieurs interventions relatives à la stabilisation d’après-conflit et au renforcement de la paix dans le contexte des missions de combat de l’OTAN. L’ambassadeur Huygelen rappelle que l’OTAN ne possède ni la structure ni les ressources voulues pour se lancer dans des activités de construction de la paix et doit dès lors coopérer avec les organisations possédant un mandat en ce sens et disposant des ressources requises à cette fin. Quant aux relations de l’OTAN avec le Pakistan, l’ambassadeur Checchia convient que l’OTAN doit mettre à profit son réseau de partenariats de manière à encourager Islamabad à développer un dialogue plus constructif non seulement avec l’Afghanistan, mais aussi avec l’Inde. Et d’illustrer son propos en citant l’engagement de la Turquie dans le cadre de l’initiative Cœur de l’Asie. En réponse à une question sur l’intensification des activités de la Russie dans l’Arctique, les ambassadeurs Valasek et Huygelen soulignent que l’action politique doit l’emporter sur l’action militaire. Un délégué italien fait part de la préoccupation que lui inspire l’explosion du nombre de migrants qui prennent le chemin de l’Europe en transitant par la Libye. L’ambassadeur Vasalek répond par une brève intervention sur la complexité de la situation de sécurité dans ce pays. Selon lui, la résolution de la situation de sécurité alarmante et des difficultés politiques que connaît actuellement la Libye doit passer par un projet civil et militaire d’ampleur nationale recevant un soutien énergique de la communauté internationale.
VI. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques   L’OTAN après 2014 [060 PCTR 14 F] de Jadwiga ZAKRZEWSKA (Pologne), rapporteure

22. 
Jadwiga Zakrzewska (PL) félicite le gouvernement ukrainien pour le bon déroulement de l’élection présidentielle. Elle présente ensuite une synthèse du projet de rapport en faisant le point des raisons pour lesquelles 2014 peut être qualifiée d’année déterminante pour l’OTAN. Tout d’abord, l’annexion récente de la Crimée a démontré que la sécurité de l’Europe reste fragile, et que les menaces militaires restent imprévisibles. Deuxièmement, au terme de près de 13 années d’engagement, la mission de la FIAS touche progressivement à sa fin. Troisièmement, l’instabilité le long de la frontière sud de l’OTAN persiste et la guerre civile qui se prolonge en Syrie a des retombées immédiates sur la Turquie, membre de l’OTAN.
23. 
Les dépenses de défense restent un problème important pour l’Alliance, déclare Mme Zakrzewska, qui ajoute que certains pays membres de l’Alliance continuent encore et toujours à réduire leurs budgets de défense, en particulier depuis 2008. Il en résulte un déséquilibre entre ces ressources limitées et les demandes persistantes, voire croissantes, adressées pour un engagement de l’OTAN. La cohésion de l’Alliance est mise à l’épreuve par  cette baisse non coordonnée des dépenses de défense et le fait que les Etats-Unis continuent de prendre en charge une part disproportionnée du fardeau militaire. De surcroît, les technologies modernes deviennent des outils de destruction aux mains des groupes terroristes ou de cartels de la drogue internationaux. Le nouveau visage de la guerre expose les infrastructures critiques, les économies et la sécurité nationale des Alliés à des périls de plus en plus graves. Les changements du pouvoir économique et militaire, l’évolution démographique et la concurrence pour de faibles ressources forcent l’OTAN à repenser sa stratégie ainsi que ses rôles, missions et fonctions futurs, ajoute-t-elle.
24. 
En conclusion, la déléguée polonaise exhorte l’Alliance à mettre davantage l’accent sur la prévention des crises – laquelle s’avère moins chère et plus efficace que la gestion des crises. L’OTAN doit par ailleurs souligner l’importance du lien transatlantique. La crise qui sévit actuellement en Ukraine doit, suggère-t-elle, amener les Alliés à réaffirmer leur soutien aux Etats membres d’Europe centrale et orientale en renforçant leur présence militaire dans la région. Mme Zakrzewska suggère par ailleurs que l’OTAN s’intéresse de plus près à la cyberdéfense, car cette problématique sera appelée à jouer un rôle de premier plan dans l’environnement sécuritaire futur.
25. 
Au cours de l’échange de questions et de réponses qui succède à la présentation de ce projet de rapport, un délégué du Royaume-Uni fait remarquer qu’une dissuasion crédible ne repose pas seulement sur des ressources suffisantes ; encore faut-il être prêt à utiliser la force. Il se demande si l’OTAN dispose effectivement des ressources nécessaires pour appliquer l’Article 5 en cas de besoin, sachant que certains de ses membres ne possèdent pas de capacités de « transport lourd », et que les Etats-Unis sont en train de recentrer leurs efforts sur l’Asie du Sud‑est. Mme Zakrzewska répond qu’il est en effet indispensable que les Alliés adoptent des mesures concrètes pour renforcer leurs capacités de défense collective. La guerre qu’a connue la Géorgie en 2008 ainsi que l’annexion de la Crimée par la Fédération de Russie en 2014 ont rappelé à l’Alliance que l’instabilité le long de sa frontière orientale la confronte à de graves défis de sécurité.  

26.
Un délégué espagnol souligne l’importance stratégique de l’Afrique et le défi de sécurité que ce continent pose à l’Alliance. Il ajoute que l’OTAN reste handicapée par des déficits publics élevés et l’absence d’investissements dans le secteur de la défense. Mme Zakrzewska convient que l’évolution de la situation en Afrique constitue un véritable défi de sécurité et que les membres de l’OTAN doivent donc suivre de près ce qui se passe dans cette région. Ceci vaut notamment pour les événements auxquels l’on assiste aujourd’hui au Nigéria, ajoute-t-elle. Elle appelle cependant l’attention sur le fait que les membres de l’OTAN sont réticents à s’engager militairement sur ce continent.
27. 
Un délégué du Maroc constate que l’image de la région MOAN présentée dans le projet de rapport est, à de nombreux égards, peu engageante. Il invite donc la rapporteure à faire état, dans son document, d’un certain nombre d’aspects positifs, comme les résultats engrangés récemment par le Maroc dans des domaines comme la modernisation des institutions civiles, la promotion des droits humains et le développement de l’économie nationale. Un représentant danois souligne l’importance de respecter le plancher des 2 % du PNB pour le financement de la défense, et rappelle la finalité des investissements de défense des Alliés, à savoir la constitution de forces efficaces, robustes et aisément déployables. La rapporteure de la Sous-commission partage cette position.

28. 
Le président de la Commission, José Lello, invite ensuite Haidara Aichata Cissé (ML) à évoquer la situation au Mali. Dans sa brève intervention, Mme Cissé rappelle que le gouvernement malien s’emploie à combattre les groupes terroristes infiltrés depuis la Libye et souligne combien il est important de faire en sorte que les armes stockées dans ce pays ne tombent pas aux mains de groupes terroristes. Le trafic de stupéfiants pose un problème supplementaire, explique-t-elle Mme Cissé indique que la France et les Etats-Unis soutiennent déjà le gouvernement malien pour faire face à ces problématiques, et s’enquiert des outils que pourrait mobiliser l’OTAN à l’appui du gouvernement et des forces armées maliennes. Elle demande également si l’AP-OTAN pourrait adopter une déclaration de soutien au Mali. M. Lello lui suggère de s’adresser directement à l’OTAN au sujet des possibilités d’aide au Mali. 
29.
Loretta Sanchez (US) souligne que les Etats-Unis restent engagés vis-à-vis de l’Europe et de la sécurité européenne. En même temps, elle encourage les Etats européens à investir plus dans les efforts de sécurité collective et de gestion des crises.
VII. Examen du projet de rapport général Les conséquences de l’évolution constante de la situation sécuritaire à la frontière Sud-Est de l’OTAN sur la coopération transatlantique [058 PC 14 F] de Ojars Eriks KALNINS (Lettonie), rapporteur général 

30.
Ojars Eriks Kalnins (LV) revient sur les propos tenus la veille par le secrétaire général Rasmussen au cours de la discussion plénière, à savoir que l’OTAN n’est pas confrontée à une, mais à plusieurs crises. Le rôle croissant de l’Iran dans la sécurité régionale et les guerres civiles en Syrie et en Iraq se trouvent au cœur de la crise au Moyen-Orient. Evoquant la guerre civile à la fois longue et insoluble qui déchire la Syrie, le rapporteur général met en garde contre les graves débordements que pourrait avoir ce conflit dans les pays voisins, à savoir la Turquie, la Jordanie, le Liban et l’Iraq. L’expansion des mouvements djihadistes en territoire syrien fait peser une menace particulièrement grave sur la région. En Iraq notamment, l’embrasement des tensions interconfessionnelles déclenché par des groupes extrémistes venus de l’étranger est encore aggravé par la fragilité politique du pays. M. Kalnins souligne qu’il est indispensable, pour contenir la détérioration de la situation de sécurité en Iraq, de conclure rapidement un accord sur le partage du pouvoir. 
31. 
L’Iran, déclare le rapporteur, est aujourd’hui aux prises avec ses rivaux du Golfe pour pouvoir peser sur l’avenir de la Syrie, et s’est résolument rangé aux côtés du régime Assad. Téhéran est également très présent dans la politique et l’économie iraquiennes. Le rapporteur général se félicite du nouveau style de communication adopté par le président iranien Rouhani dans ses relations avec l’Occident, mais lance néanmoins une mise en garde, rappelant que les priorités essentielles de l’Iran, de même que ses canaux de décision, restent inchangés. M. Kalnins poursuit en lançant un appel aux membres de l’OTAN, leur enjoignant de développer pour la Syrie un plan de circonstance qui pourrait être activé si la sécurité de la Turquie venait à être mise en péril, et de concevoir une politique commune et active vis-à-vis de la Syrie et de l’Iraq. Il suggère par ailleurs que les Alliés et la communauté internationale renforcent l’aide fournie aux voisins de la Syrie pour leur permettre de gérer l’afflux de réfugiés et la sécurité aux frontières. Le rapporteur général conclut sa présentation en soulignant la nécessité d’associer l’Iran aux questions de sécurité régionale.
32. 
Au cours du débat qui s’ensuit, un représentant du Royaume-Uni s’oppose ardemment à toute forme d’assistance militaire à quelque faction que ce soit de l’opposition syrienne. La position des Kurdes est par ailleurs mise sur le tapis en raison des controverses suscitées par la question de leur autonomie tant en Iraq qu’en Syrie, de même que la collaboration qui, malgré l’opposition généralement affichée par les Kurdes de Syrie vis-à-vis du régime en place, aurait  occasionnellement lié les rebelles kurdes syriens du Parti de l’union démocratique aux forces d’Assad. Selon le délégué du Royaume-Uni, toute association de l’Iran à la recherche d’une solution devrait amener à soulever également la question des droits humains. Par ailleurs, toute aide apportée aux forces de sécurité iraquiennes doit être axée avant tout sur la sécurité intérieure du pays, et non pas sur sa défense nationale. 
33.
Plusieurs délégués proposent que le rapport mentionne également de l’utilisation de bombes à sous-munitions dans les zones urbaines syriennes et iraquiennes, ainsi que la politique d’obstruction systématique exercée par la Russie et la Chine au Conseil de sécurité des Nations Unies. D’autres intervenants reviennent sur la situation particulièrement difficile des réfugiés – thème jugé prioritaire, sachant qu’une « génération totalement perdue » pourrait déstabiliser la région à long terme. Enfin, un représentant de la Turquie, selon lequel on voit aujourd’hui émerger un « nouvel Afghanistan » au Proche-Orient, revient sur la détérioration de la situation humanitaire et sécuritaire à la frontière avec son pays.
VIII. Remarques finales
34.
Le président informe les membres de la Commission des visites que la Sous‑commission sur les partenariats de l’OTAN a effectuées en Géorgie et en Arménie. La prochaine visite aura pour destination la Grèce, et les membres de la Sous-commission voyageront en compagnie du Groupe spécial  Méditerranée et Moyen-Orient. John Dyrby Paulsen (DK), président de la Sous-commission sur les relations transatlantiques, évoque la visite que la Commission a effectuée récemment aux Etats-Unis et au Canada. Les modalités de la prochaine visite de la Sous-commission, qui doit se dérouler en Italie, n’ont pas encore été arrêtées. Le président rappelle que le prochain séminaire Rose-Roth se déroulera à Bakou (Azerbaïdjan) en juin, et encourage les membres à prendre part à cette activité.
35.
M. Lello met un point final à la réunion en remerciant la délégation lituanienne pour l’organisation de cette session de printemps particulièrement réussie, et annonce que la prochaine réunion de la Commission se tiendra à La Haye (Pays-Bas) en novembre 2014.
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